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BPoint 2, paragraphe 2 A :

1, Insérer & la suite du paragraphe 2 A) le texte cieaprds

" Quels que solent les résultats de l'enquéte, ceux-ci devront Stre
rendus publics & la demande de 1'Etat sur le territoire dugquel l'enquéte

aura eu lieu".

Point 2, pa:agraphe 2D .
2, TInsérer & la suite du paragraphe 2 D) 1i) le texte Buivant @

"Si 1'Etat intéressé répond gu Comité, cette réponse recevra la
méme publicité que celle du Comité au cas ou 1'Etat intéressé en fait la

demande, "
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